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cas d'inexécution d'un jugement ou d'un arrêt , la partie intéressée peut demander au tribunal 
administratif ou a la cour administrative d'appel qui a rendu la décision d'en assurer 

l'exécution >>072005163-165.
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"lorsque sa décision implique nécessairement qu' une personne moral de droit public ou un 
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